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La nouvelle convention pharmaceutique



Accompagnements des patients 
chroniques

Entretien AVK – Asthme – Oncologique 
– Bilan de médication



Sensibilisation des femmes enceintes à la 
prise de médicaments pendant la grossesse

Entretien de la femme enceinte 

Nouveau



Renouvellement des traitements chroniques 
/ adaptation de la prescription 

Rémunération possible sur certains 
territoires (ZIP et ZAC)

Pharmacien correspondant

Nouveau



Patients se présentant spontanément 
ou adressé par le médecin traitant

Possibilité d’ordonnance 
« conditionnelle »

Dépistage angines



Infections urinaires simples 
Orientation vers médecins ou sage-
femmes

Dépistage infections urinaires

Nouveau



Sensibilisation des patients de 50 à 74 
ans
Remise du kit avec explications 

Dépistage cancer colorectal

Nouveau



Vaccination antigrippale

Prescription et administration du vaccin 
antigrippal par le pharmacien formé aux :
 personnes de plus de 16 ans pour lesquelles ces 

vaccinations sont recommandées ;
 Personnes majeures non ciblées par les 

recommandations

Administration aux mineurs de 24 mois à 
15 ans et prescription : en attente des 
textes



Elargissement de la liste des vaccins

Vaccination
Vaccination contre la diphtérie
Vaccination contre le tétanos
Vaccination contre la poliomyélite
Vaccination contre la coqueluche
Vaccination contre les papillomavirus humains
Vaccination contre les infections invasives à
pneumocoque
Vaccination contre le virus de l'hépatite A / hépatite B
Vaccination contre le méningocoque de sérogroupe A/ 
B/C/Y/W
Vaccination contre la rage• augmentation de la couverture vaccinale 
• facilitation du parcours des patients

• Prescription possible par le pharmacien en 
jan 23

Nouveau Vaccination



Genèse et 
recommandations de la HAS



Conclusions 
(rapport à l’Académie de Pharmacie 16/12/2010)

• L’implication des pharmaciens dans la vaccination représente un 
véritable enjeu de santé publique

• La possibilité d’administrer des vaccins prescrits devrait pouvoir être 
appliquée rapidement

• La prescription de la vaccination pose un problème plus délicat



Contexte et historique de l’extension des compétences 
vaccinales des pharmaciens

• Saisine de la HAS par la DGS: définir l’élargissement des compétences en matière de vaccination des infirmiers, des sage-

femmes et des pharmaciens pour les vaccins de l’enfance, de l’adolescence et des jeunes adultes et adultes ainsi que les 

formations et/ou les prérequis nécessaires à la pratique de ces vaccinations. 

• S’inscrit dans la stratégie Ma Santé 2022:

• inégalités dans l’accès aux soins, avec de plus en plus de Français qui connaissent des difficultés à accéder à un médecin. 

• aspirations chez les professionnels à mieux coopérer entre eux, à disposer de davantage de temps pour soigner leurs patients et à être formés autrement.

• Réponse de la HAS en 2 temps:

• Adolescents de plus de 16 ans et adultes https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-

06/recommandation_vaccinale__elargissement_des_competences_en_matiere_de_vaccination_des_infirmiers_des_2022-06-27_16-35-19_685.pdf

• Enfants et adolescents de moins de 16 ans https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-

06/recommandation_vaccinale__elargissement_des_competences_en_matiere_de_vaccination_des_infirmiers_des_pharmaciens_et_des_sage.pdf



Les objectifs de l’extension des compétences 
vaccinales à d’autres PS (dont pharmaciens)

• La complexité du parcours vaccinal est un des obstacles à la 
vaccination

• Elargir les compétences vaccinales à davantage de professionnels 
de santé et leur permettre de prescrire et d’administrer des vaccins 
constitue un moyen 

• de simplifier le parcours vaccinal, 
• de multiplier les occasions de proposer la vaccination, 
• de renforcer les messages de santé publique sur l’utilité de la vaccination 
• et ainsi d’augmenter la couverture vaccinale 



Les étapes successives de la vaccination par les 
pharmaciens d’officine

• 2017: expérimentation (2 ans) vaccination contre la grippe saisonnière avec conditions 
restrictives (femmes enceintes, primovaccinations…)

• 2018: élargissement du public à vacciner: personnes majeures pour lesquelles la vaccination 
antigrippale est recommandée dans le calendrier des vaccinations en vigueur, à l'exception 
des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine ou 
à une vaccination antérieure. 

• 2021: autorisation à vacciner les personnes adultes non ciblées par les recommandations 
vaccinales

• Mars 2021: pharmaciens d’officine autorisés à prescrire et injecter les vaccins contre la 
COVID-19 



Eléments pris en compte: audition des parties prenantes

• Ont été auditionnés: le Collège de Médecine Générale, les CNP 
infirmiers, pharmaciens et sage-femmes (séance d’échanges et de 
concertation)

• Synthèse des positions des parties prenantes
• Concernant l’administration des vaccins: favorables à l’extension des 

compétences aux infirmiers, sage-femmes et pharmaciens
• Concernant la prescription des vaccins:

• La prescription des vaccins pour des populations particulières (immunodéprimés) doit 
rester le fait des médecins

• Favorables à l’extension de la compétence aux infirmiers, sage-femmes et pharmaciens 
mais pour un nombre limité de vaccins: dTPca, Papillomavirus, Grippe



Recommandations de la HAS 

• Après délibération de la CTV
• Vaccins concernés: l’ensemble des vaccins obligatoires (chez les 

professionnels) et/ou recommandés du calendrier vaccinal chez 
adolescents de plus de 16 ans et les adultes (Diphtérie, Tétanos, 
Poliomyélite, Coqueluche, Grippe, Papillomavirus humains, 
Rougeole, Oreillons, Rubéole, Hépatite A, Hépatite B, Hépatite A 
et Hépatite B, Méningocoque ACYW, Méningocoque B, 
Pneumocoque, Varicelle, Zona, Fièvre jaune, Rage). 

• L’élargissement des compétences ne concerne pas la 
prescription de vaccins vivants chez des personnes 
immunodéprimées, qui doit rester une compétence réservée 
aux médecins

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-06/recommandation_vaccinale__elargissement_des_competences_
en_matiere_de_vaccination_des_infirmiers_des_2022-06-27_16-35-19_685.pdf



Les recommandations

• La HAS, dans le but d’améliorer la couverture vaccinale et d’améliorer 
le parcours vaccinal des personnes âgées de 16 ans et plus, est en 
faveur d’une extension large, à l’ensemble des professionnels de 
santé (infirmiers, pharmaciens, sage-femmes) des compétences en 
matière de vaccination

• Elle recommande que:
• L’acte d’administration soit élargi aux infirmiers, pharmaciens et sage-femmes. La HAS 

précise que ces nouvelles compétences en matière d’administration ne nécessitent pas de 
prescription de l’acte d’injection par un médecin 

• L’acte de prescription soit élargi aux infirmiers, pharmaciens et sage-femmes pour tous 
les adolescents de plus de 16 ans et les adultes, à l’exception des vaccins vivants chez les 
personnes immunodéprimées

• Autres recommandations (communes au volet 2) notamment 
subordination au suivi d’une formation (contenu précisé par la CTV)



Pour les adolescents et enfants de moins de 16 ans 
situation internationale

• Les pharmaciens sont autorisés à vacciner les enfants
• Aux USA à partir de l’âge de 3 ans
• Au Québec à partir de 6 ans (sauf Grippe et vaccins du voyageur autorisés à 

partir de 2 ans)
• Au Canada, les pharmaciens ayant suivi une formation peuvent vacciner les 

enfants à partir de 5 ans pour 13 maladies

• Revue systématique de la littérature dans 25 pays de moyen et faible revenu d’Afrique, Amérique 
Latine et Europe (Yemeke T & al RSAP 2021;17(2):300-6): les pharmaciens ne vaccinent que dans 8 
pays et sont surtout impliqués dans la sensibilisation à la vaccination



Taux de couverture vaccinales HPV à 16 ans

Améliorer la couverture vaccinale HPV est une priorité!



Recommandations, adolescents et enfants de moins 
de 16 ans https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-
06/recommandation_vaccinale__elargissement_des_competences_en_matiere_de_vaccination_
des_infirmiers_des_pharmaciens_et_des_sage.pdf

• Dans un objectif de simplification du parcours vaccinal et de multiplication des opportunités de 
vaccination, afin de favoriser l’augmentation des couvertures vaccinales (notamment chez les enfants 
de 2 à 15 ans), la HAS est favorable à une extension des compétences vaccinales des infirmiers, 
pharmaciens et sage-femmes pour l’ensemble des vaccins obligatoires et/ou recommandés chez les 
enfants et adolescents de moins de 16 ans du calendrier vaccinal 

• Vaccins concernés: BCG, Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, Haemophilus Influenzae de type b , 
Hépatite B, Coqueluche, Pneumocoque, Méningocoque B, Méningocoque C, Méningocoque ACYW, 
Rougeole -Oreillons-Rubéole, HPV, varicelle, grippe, Fièvre Jaune.

• Cependant, cet élargissement des compétences ne concerne pas la prescription de vaccins vivants 
chez des personnes immunodépri-mées, qui doit rester une compétence réservée aux seuls 
médecins 



Recommandations

• La HAS recommande que:
• La compétence de prescription puisse être élargie

• aux pharmaciens pour les vaccins à destination des enfants âgés de 24 mois à 15 
ans révolus, à l’exception des vaccins vivants chez les immunodéprimés l’enjeu 
majeur en termes de gain de couverture vaccinale se situant après l’âge de 24 
mois

• La compétence d’administration puisse être élargie
• aux pharmaciens pour les vaccins à destination des enfants âgés de 24 mois à 15 

ans révolus, notamment pour les rappels et les rattrapages, à l’exception pour la 
vaccination contre la grippe saisonnière des enfants qui présentent des allergies à 
l’ovalbumine ou à une vaccination antérieure pour la vaccination contre la grippe 
saisonnière ; l’enjeu majeur en termes de gain de couverture vaccinale se situant 
après l’âge de 24 mois 



Recommandation d'extension de compétences des 
professionnels de santé par la HAS pour l’ensemble des 
vaccins obligatoires et/ou recommandés chez les enfants et 
adolescents de moins de 16 ans



Autres recommandations

• Subordonner l’élargissement des compétences des professionnels 
concernés à la conduite d’une formation certifiante

• Renforcer la formation initiale et continue en vaccinologie de ces PS

• Inscrire cette démarche dans le cadre d’un parcours de santé global 
de l’enfant et de l’adolescent et d’accompagner ces mesures par des 
campagnes de sensibilisation et d’information

• Favoriser les visites médicales pour permettre le maintien d’un suivi

• Subordonner cet élargissement à la mise en place de l’outil de 
traçabilité et d’aide à la décision tel qu’un carnet de vaccination 
électronique 



En conclusion

• La HAS a considéré que l’extension des compétences vaccinales 
à d’autres PS que les médecins (dont pharmaciens) représentait 
un enjeu majeur de santé publique

• Cette extension s’est fait en dépit des oppositions des médecins 
(voire d’associations d’usagers) notamment sur le volet 
prescription

• Cette extension est large, concerne quasiment tous les vaccins, 
à l’exception des vaccins vivants chez l’immunodéprimé

• Les décrets sont en attente…probablement après adoption par le 
PLFSS



Suivi de la vaccination 
Covid

Pharmacies: 2.000.000

Médecin : 325.000

Infirmiers : 290.000



Les honoraires de vaccination entérinés dans la convention 
pharmaceutique définissant les missions à remplir 

Honoraires définies dans la convention
1. Vaccination - prescription et administration: 9,60€ TTC
2. Vaccination - administration: 7,50€ TTC

Modalités de paiement des honoraires: Renseignement d’un bon de prise en charge sur le 
portail de l’Assurance maladie

Identification 
et Eligibilité 

MISSIONS

Inscription 
Mon Espace 

Santé Transcription 
ordonnancier

Élimination 
déchetsGestion choc 

anaphylactiqu
e

Vérification 
contre-

indications

Explication 
et 

Information 



Formations U.R.P.S.



Formations U.R.P.S.







Un modèle d’action locale pour défendre la vaccination et 
augmenter les couvertures vaccinales



Un modèle d’action locale
pour soutenir la politique nationale

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022





> 12 000 courriers 
envoyés

Parents
Enfants de 11 ans

PDS du Rhône
• médecins généralistes,

• pédiatres,
• gynécologues,
• pharmaciens,

• infirmiers libéraux,
• médecins de PMI

• sages-femmes

Courriers parents

Courrier professionnels de santé

Evaluation 
en cours

IMMUNISER LYON
RENDEZ VOUS ADOS HPV



« Entretien de Confiance » en vaccination

Entretien Motivationnel Simplifié appliqué à la vaccination 


